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NOR: TREL171 0007D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu"le code de Penvironnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-15, L. 341-1 à 
L. 341-6, R. 123-1, R. 123-2, R. 341-4 et R. 341-5 ; 

Vu l'arrêté du ministre, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale, en date du 
Il décembre 1942, portant inscription à l'inventaire des sites pittoresques du département de 
1) Aude, de l'ensemble fonné à Canet par le moulin fortifié et ses abords; 

Vu l'arrêté du ministre, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale, en date du 
16 février 1943, portant inscription à l'inventaire des sites pittoresques du département de 
l'Aude, de l'ensemble du village d'Argens, comprenant les parcelles cadastrales nO 1 à 122 de la 
section A, ainsi que le sol des voies publiques adjacentes aux dites parcelles; 

Vu l'arrêté du ministre de l'éducation nationale, en date 31 juillet 1945, inscrivant à 
J'inventaire des sites pittoresques du département de 1'Aude le parc du domaine de Saint-Jean ; 






















































































































































